
Révision du règlement local de publicité 
de PROVINS

AJUSTEMENTS DU PLAN DE ZONAGE A OPERER APRES L’ENQUETE PUBLIQUE 
AVRIL 2021



Plan de zonage arrêté par le Conseil 
municipal le 11 décembre 2020 
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Zone de Publicité 1 = Site Patrimonial 
Remarquable (dans ses parties « agglomérées ») 
+ entrée de ville av. de la Libération

Sous-secteur ZP1a = zone d’activités des 
deux rivières

Zone de Publicité 2 = entrées de ville route 
de Bray et avenue du Maréchal De Lattre de 
Tassigny

En blanc:
- Les parties agglomérées demeurant uniquement 

soumises aux règles nationales
- Les parties non agglomérées (toute publicité y

est interdite)



Remarques émises par les Personnes Publiques Associées sur le plan de zonage
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Dans le cadre de la consultation administrative (soumission du projet de règlement local de publicité arrêté à 
l’avis des Personnes Publiques Associées), certains partenaires institutionnels ont formulé des remarques sur le 
plan de zonage.

Ces remarques étant pertinentes, le plan de zonage sera ajusté après l’enquête publique pour en tenir compte.

Les ajustements sont précisés ci-après. 

Ils pourront être complétés si d’autres erreurs matérielles sont mises en évidence lors de l’enquête publique.



Ajustement n°1
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Extrait du courrier du Préfet de Seine et Marne du 18 Mars 2021 :  

PLAN ARRETE AJUSTEMENT PROPOSE



Ajustement n°2
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Extrait du courrier du Préfet de Seine et Marne du 18 Mars 2021 :  

PLAN ARRETE AJUSTEMENT PROPOSE



Ajustement n°3
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Extrait du courrier du Préfet de Seine et Marne du 18 Mars 2021 :  

PLAN ARRETE AJUSTEMENT PROPOSE 
(secteur laissé en blanc)


